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Comment garantir l'assurabilité des collectivités territoriales ?
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Texte de la question

Mme Julie Lechanteux attire l'attention de Mme la ministre de l'aménagement du territoire et de la
décentralisation sur les difficultés croissantes rencontrées par les collectivités territoriales pour contracter des
assurances « dommages aux biens », en particulier dans les départements exposés à de forts aléas
climatiques, comme le Var. De nombreuses communes font état d'un durcissement des conditions d'assurance :
appels d'offres infructueux, raréfaction des assureurs candidats, hausse significative des primes et des
franchises, mais également résiliations unilatérales de contrats. Cette situation engendre une insécurité
financière et juridique croissante, alors même que la continuité des services publics et la protection du
patrimoine sont menacées par la répétition de phénomènes météorologiques multiples (pluies, vents violents,
orages modérés, etc.). Ainsi, garantir l'assurabilité des communes constitue une nécessité absolue, alors même
que le principe de solidarité nationale, défini par la reconnaissance de l'état de catastrophe naturelle, ne peut
constituer une solution systématique. Or les travaux de la mission d'information sénatoriale sur les problèmes
assurantiels des collectivités territoriales suscitent des inquiétudes légitimes chez les élus locaux et les
parlementaires. Depuis le 1er janvier 2023, 24 % des collectivités interrogées indiquent avoir lancé un appel
d'offres resté sans aucune réponse, tandis que 48 % évoquent une dégradation de leur relation avec leur
assureur au cours des dix dernières années, cette dégradation étant jugée forte dans 24 % des cas. Plus
marquant encore, face à l'absence de solutions sur le marché national, certaines communes varoises se
trouvent désormais contraintes de se tourner vers des assureurs étrangers afin de satisfaire à leurs obligations
légales d'assurance. Si cette solution permet, à court terme, d'éviter une absence totale de couverture, elle
soulève de nombreuses difficultés : complexité des contrats, incertitudes quant au droit applicable, allongement
des délais de traitement des sinistres, difficultés de communication et interrogations sur l'effectivité des
garanties en cas de sinistre majeur. Elle l'interroge en conséquence sur les mesures que le Gouvernement
entend mettre en oeuvre pour garantir un accès effectif et pérenne à l'assurance pour les collectivités
territoriales, prévenir les résiliations abusives, limiter le recours contraint à des assureurs étrangers et sécuriser
juridiquement les contrats conclus hors du territoire national. Elle souhaite également connaître les pistes
envisagées pour renforcer l'attractivité du marché français de l'assurance des collectivités et rééquilibrer
durablement les relations entre assureurs et acteurs publics locaux.
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